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Mesures de lutte contre la pandémie de 
COVID-19 

Lors des manifestations d’inauguration « Ceneri 2020 », toutes les règles du Conseil fédéral, 
de l’Office fédéral de la santé publique (OFSP) et du canton du Tessin concernant 
l’endiguement de la pandémie de COVID-19 seront respectées. Des plans de protection ont été 
mis en vigueur aussi bien en vue de la rencontre internationale que de la cérémonie 
d’ouverture.  
 
Après concertation avec le médecin cantonal du Tessin, au vu de la situation actuelle de la pandémie 
et de l’espace disponible restreint, le port du masque est obligatoire sous le chapiteau pour toutes les 
personnes (invités, représentants des médias, collaborateurs et prestataires de services). Seules 
exceptions : passages sur scène (animation, allocutions, musique), interviews et repas debout ou 
assis.   
 
Conformément à l’ordonnance COVID-19 situation particulière, l’organisation du projet Ceneri 2020 
est tenue d’enregistrer les coordonnées des personnes présentes. Ces coordonnées doivent être 
transmises aux autorités cantonales sur demande. Elles sont conservées pendant 14 jours puis 
détruites. 
 
 
 
Questions/précisions :   info@ceneri2020.ch 
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